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Bulletin annuel d’informations municipales du village de Bellefond. 

 

Ont collaboré à ce document : L’équipe municipale, les professeurs des écoles, 

les bibliothécaires et les associations 

(Foyer Rural, Tennis Club, Comité de jumelage Bellefond—Mezzomerico, 

Association des Parents d’élèves de Bellefond) 
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LE MOT DU MAIRE 
 

C’est avec beaucoup de plaisir que j’ai l’opportunité de m’adresser de nou-
veau à vous par l’intermédiaire de ce bulletin municipal quelque peu tardif, 
par suite d’une année 2020 décidément bien tourmentée… 

 

Une première version de ce document annuel avait été mise en forme par la 
précédente équipe municipale, et aurait dû être distribuée au mois de fé-

vrier dernier. Même si nous en avions le droit, nous avions alors préféré différer sa publication pour ne 
pas interférer dans la campagne électorale. Et puis, vous connaissez la suite : COVID19, confinement, 
déconfinement, protocole sanitaire dans les écoles, le périscolaire et les bâtiments communaux….. 

Parallèlement à « Panneau Pocket », support de communication déjà très apprécié, et à d’autres sup-
ports que nous vous présenterons prochainement, nous avons décidé de vous distribuer cette rétros-
pective 2019, avec une présentation complétement renouvelée. Nous espérons que celle-ci vous sera 
agréable. 

  Je voudrais tout d’abord avoir une pensée pour tous ceux qui nous ont quittés en 2019 et en ce début 
d’année 2020, ainsi que pour leurs proches, que j’assure de tout notre soutien, et de toute notre sym-
pathie. 

Par ailleurs, je sais que des personnes dans notre village sont durement frappées par la maladie, et 
luttent très courageusement contre elle. Je pense évidemment bien à elles et je leur souhaite de sur-
monter très vite leurs épreuves pour revenir vers nous très bientôt. 

 

 2019 a vu de nouveaux travaux aboutir dans notre village : 

 - La réalisation majeure, inaugurée au mois de décembre est la salle pluriculturelle, qui constitue 
désormais, avec la bibliothèque, l’Espace Jean-Pierre CHERPIN, et qui permet d’accueillir les activités 
culturelles dans de bonnes conditions, et, souhaitons le, d’en créer très bientôt de nouvelles. 

 - Autre action respectueuse de l’environnement, c’est le remplacement des lampadaires des lotisse-
ments Belfontaine et Saint Sébastien, ainsi que ceux des rues des racosins et des vergers et du parking 
de la salle des fêtes par des modèles à leds, beaucoup plus agréables et moins énergivores.   

Merci au SICECO pour son soutien, en particulier financier, dans ces dossiers. 

 - Les deux logements locatifs rue de Mezzomerico sont terminés, et désormais occupés. Bienvenue 
à nos nouveaux habitants, et à nos jeunes écoliers. 

 - Et puis, parce qu’il n’y a rien de trop moderne pour nos élèves, nous avons équipé l’école primaire 
d’un deuxième tableau blanc interactif, et renouvelé tout leur matériel informatique. 

 

Je n’oublie pas le rond-point tant réclamé entre Asnières et Bellefond qui est en service depuis 
quelques semaines. Il apporte enfin une sécurité pour chacun d’entre nous à la hauteur de nos espé-
rances. 

Quant à  la fibre, elle a été déployée dans le village. La mise en service approche… Nous ne manque-
rons pas de vous tenir au courant de la poursuite des raccordements dès que nous aurons des informa-
tions. 

Un grand merci au Conseil Départemental pour ces deux équipements. 

Pour clore mon propos, je souhaite citer Antoine de Saint-Exupéry:  

 « Pour ce qui est de l’avenir, il ne s’agit pas de le prévoir, mais de le rendre possible »  

 

Cela constitue, soyez en sûr, la préoccupation quotidienne de toute l’équipe municipale. 

         Philippe MEUNIER 
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LES COMMISSIONS 

 

 

Fi
na

nc
es

Tr
av

au
x 

, S
éc

ur
it

é 
, U

rb
an

is
m

e

Ed
uc

at
io

n 
, C

ul
tu

re
 , 

A
ff

ai
re

s 
sc

ol
ai

re
s

Fê
te

s 
et

 C
ér

ém
on

ie
s

D
év

el
op

pe
m

en
t 

D
ur

ab
le

 e
t 

C
ad

re
 d

e 
vi

e

Je
un

es
se

 , 
Sp

or
ts

 e
t 

Lo
is

ir
s

C
om

m
un

ic
at

io
n

A
in

és
 , 

A
ff

ai
re

s 
so

ci
al

es

Fi
na

nc
es

 e
t 

R
H

B
as

e 
N

au
ti

qu
e 

d'
A

rc
-s

ur
-T

ill
e

C
om

m
un

ic
at

io
n 

et
 C

ul
tu

re

En
fa

nc
e 

, J
eu

ne
ss

e

In
fr

as
tr

uc
tu

re
 , 

Ea
u 

, U
rb

an
is

m
e

En
vi

ro
nn

em
en

t 
, T

ra
ns

it
io

n 
, M

ob
ili

té

SI
C

EC
O

Sy
nd

ic
at

 S
IE

A
V

S

M
A

PA

ADAM Bernard l ll l l

ARMANJON Frédéric l l l

AVIET Thierry l ll l ll

BABIN Valérie lll l

BORNIBUS Emilie l ll l

BRASSAC Philippe l l l

GAUDRY Mireille ll l l

GRANJON Damien l l l

LEDERMAN Michel ll ll ll l

MARZI Gilles ll l lll

MATHYS Rose Marie l lll l l ll

MEUNIER Philippe llllllll l

MORLAND Laure lllll l

RODRIGUES Philippe l l l l

TOURATIER Elodie ll l

BELLEFOND
COMMUNAUTE

DE COMMUNES
DIVERS
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BUDGET DE FONCTIONNEMENT 

 
 



 

 

11 

 

BUDGET D’INVESTISSEMENT 

 
 

 

DEPENSES 

 

Nature de l'opération Réalisé 

Remboursement 
d’emprunts 

10 491,99 € 

Travaux de Mairie 
(salle pluriculturelle) 

165 560,98 € 

Travaux de voiries 1 278,78 € 

Travaux de Bâtiments 11 038,56 € 

Achat de Matériel 1 734,09 € 

Matériel Informatique 14 673,67 € 

Acquisition de mobilier 3 637, 45 € 

Achat de Terrain 218 950,00 € 

Plantations  4 186,62 € 

Taxe d’aménagement 6 443, 71 € 

Frais d’étude 28 649,42 € 

Subventions d’équipement 14 249, 02 € 

Immobilisation en cours 
(logements) 

222 750,00 € 

TOTAL 703 644, 29 € 

 

RECETTES 

 

Nature de l'opération Réalisé 

F.C.T.V.A 18 325,00 € 

Taxe d'aménagement 18 313,71 € 

Subventions Etat 14 551,03 € 

Subvention 
Département 

50 761,81 € 

Excédents de 
Fonctionnement 

83 606,07 € 

Emprunt 70 000,00 € 

Divers 1 397,00 € 

TOTAL 256 954,62 € 

  

RESULTAT EXERCICE - 446 689,67 € 

largement compensé par les 

excédents antérieurs reportés 
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CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS 

 
 

L’année 2019 a été bien occupée pour les élus du Con-
seil Municipal d’Enfants. 

 A l’automne, les élections ont permis d’intégrer les 
nouveaux élèves de CE2 en remplacement des Collégiens 
entrés en 5ème. 

 Comme les années précédentes, des actions de solida-
rité ont été réalisées, et les élus doivent à ce titre en être 
félicités. Ces actions, à elles seules, témoignent déjà de leur 
maturité. 

 A l’approche de Noël, une collecte de jouets pour les 
enfants défavorisés, a été organisée. Les nombreux jouets 
collectés ont été adressés au Secours populaire en vue 
d’une distribution avant les fêtes de Noël. Et puis, au début 
de l’année, c’était la collecte de denrées alimentaires et de 
produits d’entretien au profit des Restos du Cœur.  

 Une action en faveur de l’environnement est égale-
ment menée chaque printemps lors de l’opération de 
nettoyage du village, à laquelle chacun peut participer. Sans 
oublier la collecte des bouchons (plastique et liège), initiée 
par le Conseil Municipal d’enfants, et qui est très bien suivie 
(la collecte a lieu dans le hall de la mairie, aux heures d’ou-
verture). 

 D’autres actions ont été suggérées et accompagnées 
par les jeunes élus, en particulier l’installation dans le village 
de boîtes à livres. Ils ont décorés la première avant son ins-
tallation sous l’abris-bus de Clair Vallon. Une autre est ac-
tuellement en projet.  

 D’autres actions sont également en cours, en particu-
lier une campagne de sensibilisation pour le respect des vi-
tesses dans le village. 

COMPOSITION : 
 
CE2 
Paul BOYER, Laura DE BRITO, Erin PICHET, Louise STAVINSKI 
CM1 
Margot BLONDEAU, Léa BREDELET, Baptiste COMBES, 
Maxime DUNET, Louise ENJALBERT 
CM2 
Callie PICHET, Morgane KAMINSKIS, Cylia OUNES, Noé TAIA-
NA 
6ème 
Pauline GOUVILLE-BOSCHER, Téo CORDIER, Gabriel GENTY, 
Paul BOULEY 
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LES REALISATIONS 2019 

Les principaux travaux 2019 ont été consacrés à l’aménagement de la salle pluriculturelle, au rempla-

cement des lampadaires les plus vétustes (ceux de Belfontaine) par des lampadaires à leds, modernes, 

confortables et économes en énergie.  

Salle pluriculturelle : 

Remplacement des lampadaires énergivores les plus vétustes (qui se poursuit actuellement) : 

Et, pour ses 40 ans, le Conseil en Architecture, 

Urbanisme et Environnement (CAUE) a offert un 

arbre à la commune de Bellefond. Il s’agit d’un 

tilleul à petites feuilles qui a été planté à l’arrière 

de l’école maternelle.  
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LA BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 

Après une fermeture de plus de 3 mois due aux travaux de la salle pluriculturelle, la bibliothèque a 

rouvert début décembre. Les enfants ont été heureux de retrouver tous les livres consacrés à Noël. 

 

 

 

Les différentes classes de l'école primaire viennent choisir des livres une fois par mois. Les enfants 

de la garderie viennent également lire ou emprunter des livres. 

 

Nous rappelons à tous les Bellefontains que la bibliothèque est ouverte tous les :  

Lundi et Jeudi de 16 h 15 à 18 h 15 en période scolaire 

et uniquement les lundis pendant les vacances scolaires. 

 

Nous possédons un peu plus de 3500 0uvrages : jeunes albums, BD, documentaires enfants et 

adultes, romans enfants, ados et adultes, romans policiers..... 

D'autre part nous bénéficions d'un prêt à la médiathèque de la Côte d'Or qui est renouvelé deux fois 

par an. 

A noter que l'emprunt de livres est entièrement gratuit. 

 

 

BONNE LECTURE 2020 

 

 

  

 : biblio.bellefond21@orange.fr 

 

Important : Nous serions heureuses d'accueillir parmi nous de nouvelles ou nou-
veaux bibliothécaires, il suffit d'être disponible quelques heures par mois après 
16h et quelques après-midi pour enregistrer des nouveaux livres  
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L’ESPACE JEUNESSE 

 Les écoles 
 

En septembre 2019, 82 élèves des écoles de Bellefond reprenaient le chemin de l’école.  
 

Rétrospective concernant une année scolaire 2019-2020 pour le moins inédite ! 
 

L’école maternelle accueillait 26 enfants dans une classe unique. 
- 7 enfants en petite section, 11 en moyenne section, 8 en grande section, classe conduite par 
madame Karen Fleury (également directrice) les lundis, jeudis et vendredis et par madame Ma-
rion Dumortier les mardis. 
Madame Marjorie Lazard, ATSEM (Agent Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles) épaulait 
l’équipe pédagogique. 

 

L’école élémentaire comptait une classe supplémentaire par rapport aux années précédentes. 
- Les 17 élèves de CP étaient encadrés par madame Anne-Dominique Valézy. 
- Les 18 élèves de CE1- CE2 (9 CE1 et 9 CE2), étaient encadrés par madame Catherine Raux, éga-
lement directrice. 
- Les 21 élèves de CM1-CM2 (10 CM1, 11 CM2) l’étaient par madame Rachel Pula. 

 

Monsieur Antoine Têtu était en charge, une fois par mois, de la classe de CE1-CE2 pour suppléer la di-
rectrice.  
 

Madame Stéphanie Vitelli, AESH, accompagnait un élève de la classe de CP. 
 

Des étudiants UFRSTAPS sont intervenus au cours du premier trimestre pour l’enseignement du sport 
auprès des élèves de l’école élémentaire. 
 

Régulièrement, les élèves de l’école élémentaire se sont rendus à la bibliothèque municipale. Ils y 
étaient accueillis par madame Marc.  
 

Les représentants de parents d’élèves élus au cours de l’année scolaire 2019/2020 étaient :  
- Madame Bornibus et madame Granjon pour l’école maternelle. 
- Madame Blondeau, monsieur Buathier, madame France, madame Poinsenet pour l’école élé-
mentaire. 

 

A l’école élémentaire, cette année scolaire 2019/2020, bousculée en raison de la crise sanitaire, aura 
quand même vu la mise en place de quelques projets : 

- Ecole et cinéma : 2 séances (sur les 3 prévues initialement) par classe ont eu pour objectif de 
former l’enfant spectateur par la découverte active de l’art cinématographique. 
- Environnement : découverte d’un écosystème, la mare lors d’une animation à l’école. La visite 
sur le terrain à Saint Brisson a dû, elle, être annulée. 
- Patrimoine : sorties au musée des Beaux-Arts 
- L’école élémentaire a bénéficié de nouveaux équipements informatiques financés par la muni-
cipalité : des ordinateurs portables pour les enseignantes, 15 ordinateurs pour les élèves, un 
TBI (tableau blanc interactif). 

 

A l’école maternelle, suite à l’épidémie de coronavirus, seule une partie de ces projets a pu aboutir.  
 

Pour les enfants de l’école maternelle des animations en classe ainsi qu’une sortie scolaire étaient pré-
vus : 

- En janvier, une association est intervenue pour une séance « Maternelle du goût » 
L’occasion d’exercer tous ses sens et de mettre la main à la pâte (création culinaire) 
- En mars, une conteuse devait présenter un kamishibaï aux enfants. 
- Fin mai, la classe devait se rendre dans une ferme pédagogique. 
- Au printemps, la classe aurait dû prendre part à une expérimentation menée par le rectorat et 
accueillir Nao, petit robot humanoïde. 
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Avec l’arrivée de la covid 19, la fermeture des écoles, nos projets ont été bousculés et tous ensemble, 
enseignantes, parents et enfants ; nous avons dû très vite réinventer la classe. L’école à distance a per-
mis d’entretenir les acquis scolaires.  
 

Le lien entre les différents membres de la communauté éducative a été maintenu.  
 

En maternelle, le site d’école hébergé par le rectorat, en accès réservé aux familles de l’école, s’est ré-
vélé être un atout avec la diffusion de petites vidéos, supports de travail pour les enfants.  
 

Remerciements 
 

L’équipe pédagogique et les élèves des écoles de Bellefond remercient très chaleureusement tous les 
partenaires de l’école pour leur soutien dans les différentes actions menées. Merci aux habitants du 
village qui aident ainsi les coopératives des deux écoles, permettant le financement d’activités et de 
matériel pour les classes. 
 Un merci tout spécial aux personnes qui ont confectionné des gaufres lors de la fête des 
vendanges 2019. L’argent ainsi récolté a été donné aux coopératives 
scolaires. 
 

En images ... 
 

 

 



 

 

18 

 

LES ACTIVITES RECREATIVES 2019 

A la demande unanime des publics intéressés (enfants et adolescents), nous avons poursuivi les 

activités des mercredis et samedis après-midi, et durant les vacances scolaires. Elles ont été animées au 

début de l’année 2019 par Aude, qui était Responsable du service périscolaire à Bellefond, et Antoine 

puis Coraline, en service civique pour une année dans notre village. 

Voici en photos quelques exemples d’activités réalisées depuis l’année dernière: 
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LES MAISONS FLEURIES 2019 

Comme en 2018, les conditions météo de 2019 

n’ont pas facilité la tâche des habitants du village 

pour réussir un beau fleurissement de leur jardin.  

Malgré cela, les membres du jury, issus de la com-

mission environnement, aidés par quelques habi-

tants du village, ont pu sélectionner 7 belles réali-

sations lors de leur passage dans les rues du vil-

lage. 

La remise des prix du concours des Maisons Fleu-

ries 2019 a eu lieu le lundi 11 novembre 2019 à 

l’issue de la cérémonie au Monument aux Morts. 

Le palmarès est le suivant : 

1er prix : M. et Mme CHEVALIER, 8 rue de la Cure 

2ème prix : M. et Mme POUGET, 22 rue des Ecoles 

3ème prix : M. et Mme ADAM,  9 rue des Vergers 

4ème prix : M. et Mme BRENOT, 11 rue des Vergers 

5ème prix : M. et Mme GAUDRY, 15 rue des Vergers 

6ème prix : M. et Mme Garnier, 2 lotissement Saint 

Sébastien 

7ème prix d’encouragement : M. et Mme Genty, 7 

rue des Vignes 

 

1er Prix 

2ème Prix 

3ème Prix 

4ème Prix 

5ème Prix 

7ème Prix 6ème Prix 
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LE FOYER RURAL 
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TENNIS CLUB DE BELLEFOND 

Le tennis Club de Bellefond termine l’année 2019 avec des résultats stables en Championnats par 

Equipes de Côte d’Or. 

En effet, l’Equipe 1 se maintient en 1ère Division et l’Equipe 2 reste également en 3ème Division. 

Pour l’année 2020, logiquement nos équipes vont se renforcer avec de bonnes recrues. Le Président, 

Monsieur Philippe BONHOMME s’en réjouit. 

Nous avons eu le plaisir sur l’année 2019 d’accueillir de nouveaux adhérents en carte Loisirs et nous 

souhaitons que cela continue en cette nouvelle année. 

Le montant de la cotisation à l’année pour les adultes avec Licence est de 65 €. 

Et pour les cartes Loisirs (printemps-été sans licence) : 35 € 

Pour tous renseignements complémentaires, merci de contacter Monsieur Philippe BONHOMME au 

06.81.65.30.64. 

Nous remercions d’avance tous nos futurs adhérents à notre Club. 

M. Philippe BONHOMME 

Président TCB. 
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ASSOCIATION DE PARENTS D’ELEVES 

 
Notre APE a fêté ses 1 an mi-novembre 2019. Depuis, le nombre de nos 

adhérents ne cesse d’augmenter, et nous remercions toutes ces familles 

qui nous soutiennent et participent à nos évènements. 

Il est temps de faire un récapitulatif des actions menées en 2019… 

 

· Le 22 juin 2019, nous avons organisé une après-midi « Jeux en famille ». 
Gros succès, avec de très nombreux participants. Le soleil était de la partie, et nous avons pu profiter 
de l’espace extérieur de la salle des fêtes. 

 
  

 

 

 

 

· Le 27 septembre 2019 a eu lieu une réunion d’information sur l’APE, suivie de l’Assemblée Générale.  

Les membres du bureau ont été réélus à l’unanimité. 

 

   

  

  

 

 

· Le 28 septembre 2019, une matinée « Lecture de contes », sur le thème 

 des ours, a été proposée aux enfants de 2 à 7 ans. Cette action s’est faite en collaboration avec la Bi-
bliothèque Municipale de Bellefond. Les enfants ont pu participer à un atelier créatif, en parallèle de la 
lecture des livres. 

 

 

 

 

 

· Le 31 octobre 2019, nous avons fêté Halloween. 

Après avoir parcouru le village en quête de bonbons ou d’un sort, les petits monstres et leurs affreux 

La présidente, Caroline Dupont  
(maman de Pierre, CP, et Anaïs, MS) 

La trésorière, Emilie Bornibus 
(maman de Lilou, MS, et Théo, 2 ans) 

La secrétaire, Muriel Blondeau  
(maman de Margot, CM1) 
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créateurs (!) se sont retrouvés à l’Espace de Rencontres afin de partager un repas monstrueux… Plus de 

80 personnes se sont déplacées. 

  

  

  

  

  

  

  

  

 · Le 23 novembre 2019, nous avons lancé une « Après-midi Jeux de Société », animée par Marie-France 

Léger, de la société Oika Oika.  

Petits et grands ont pu tester de nombreux jeux, et passer commande afin de les retrouver sous le sa-

pin… 

 

· Le 8 décembre 2019 a eu lieu notre 1er Marché de Noël, accompagné du traditionnel Goûter de Noël. 

Les petits lutins ont pu décorer le sapin, et créer leurs propres décorations.  

 

 

 

 

 

 

 

  

En parallèle… 

· Nous avons créé un partenariat avec la société A-Qui-S, afin d’obtenir des tarifs préférentiels sur les 

étiquettes nominatives. 

· Nous avons réitéré nos ventes de plantes et objets déco, ainsi que de chocolats de Noël. 

 

Tous les Bellefontains ont ainsi reçu les catalogues Initiatives dans leurs boîtes aux lettres. 

Nous remercions chaleureusement les personnes qui ont passé commande. 

Nous rappelons que les fonds récoltés par l’APE, via les cotisations ou les ventes, servent à financer nos 

animations et manifestations, toujours à destination des enfants, petits et grands. 

 

Toutes les actions menées sont rendues possible grâce aux bonnes volontés qui s’investissent dans les 

projets. Toute aide ponctuelle est la bienvenue !  

Motivation, bénévolat, convivialité, bonne humeur sont les maîtres mots de l’APE Bellefond. 

A très vite lors de nos prochaines actions … 

Les membres du bureau de l’APE 

PS : notre adresse mail pour tout contact apebellefond@yahoo.com 

Vous pouvez aussi nous écrire en laissant votre courrier dans la boîte aux 

lettres de la Mairie, qui nous transmettra . 

Vous pouvez désormais nous suivre sur ‘’La page de l’APE Bellefond’’. 

mailto:apebellefond@yahoo.com
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COMITE DE JUMELAGE MEZZOMERICO 

 

Pour le 1er mai, une délégation de Bellefontains a fait le voyage à Mezzomerico afin de répondre à 

l’invitation de nos amis italiens, et présenter comme chaque année, les produits bourguignons (vins, 

bière, cassis, anis, moutarde,….), qui commencent à être très connus (et très appréciés…..) à la foire 

d’Oleggio, à quelques kilomètres de Mezzomerico. 

Un temps radieux les attendait, ce qui était évidemment très 

agréable pour les voyageurs (une belle ambiance y régnait, comme 

vous pouvez le constater….), mais également très bon pour les 

affaires…. 

Lors du dernier week-end d’août, nos jumeaux nous ont fait le plaisir 

de leur visite. Tout au long du week-end, se sont succédés : 

- Match de foot à 5 entre nos deux 

villages. Malgré leur défaite, notre 

équipe a bien défendu nos couleurs. 

Merci à nos jeunes footballeurs. 

 

 

- Visite de Dijon (parcours de 

la chouette et aperçu du mu-

sée des Beaux-Arts). 

 

 

Sans oublier les sympathiques et fraternels 

repas pris en commun : 

Le dimanche matin, une petite descente de 

cave… 

Bourgogne oblige….et puis ce sont déjà les préparatifs pour le retour. 

En attendant avec impatience………… le match retour !!!! 

A tout âge, vous pouvez rejoindre le comité de jumelage, même si vous ne parlez pas italien... 

Vous pouvez aussi apprendre ou perfectionner votre connaissance de la langue, en rejoignant l’atmos-

phère sympathique des groupes de travail autour de la pratique de l’italien… 

Tous renseignements disponibles auprès d’Hélène BORAME au 09 81 10 95 65  

Pour rejoindre le comité, il suffit de contacter :  

 - Georges BOURDIAUX 03 80 23 82 59 

 - Daniel MARC  03 80 23 86 75 

 - Roger  BONINO  03 80 23 81 01 
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LA BIODIVERSITE A BELLEFOND 
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HORAIRES DES SERVICES 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rendez-vous avec le Maire ou ses adjoints 

Le Maire et les adjoints reçoivent durant la semaine, sur rendez-vous. 

En dehors de ces horaires, en cas d’urgence :  s’adresser à M. le Maire ou à ses adjoints. 

Pour faciliter l’administration communale, les personnes nouvellement installées à Bellefond sont invi-

tées à se présenter à la Mairie. Les habitants qui quittent la commune sont priés de laisser à la Mairie 

leur nouvelle adresse. Merci à tous de bien vouloir respecter ces règles. 

 
MAIRIE 

Tél : 03 80 23 80 31 
Fax : 03 80 23 83 72 

Email : mairie.bellefond21@wanadoo.fr 
Rue des Ecoles  

21490 BELLEFOND 

Secrétariat de Mairie : 

Mme Virginie VADOT 

 

Ouverture au public 

Lundi   9h - 12h 

Mardi  16h- 19h 

Mercredi  fermé 

Jeudi   9h-12h 

Vendredi   14h30-17h30 
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SALLE DES FETES 

Nombre de personnes maximum recommandé : 150 

Cette salle, implantée à la sortie du village, le long de la route menant à Norges

-le-Bas, est utilisée par la commune pour diverses manifestations.  

Elle peut être louée à des particuliers, selon les disponibilités du planning 

d’utilisation. 

Adressez vous à la Mairie, pour effectuer votre réservation, et une visite 

éventuelle. 

Cuisine aménagée avec réfrigérateur et congélateur - Vaisselle non fournie. 

TARIFS de location de la salle des fêtes à compter du 1er janvier 2017 

Chèque de caution :  500 € 

 Résident Bellefond Autres 

La journée (semaine) 165 € 340 € 

Week-end 240 € 550 € 

Week-end prolongé 280 € 650 € 
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DECHETTERIE ET RAMASSAGE 

DES ORDURES MENAGERES 

RAMASSAGE DE ORDURES MENAGERES ET TRI SELECTIF 

PASSAGE LE MERCREDI MATIN - SORTIR LES CONTENEURS, CAISSES, POUBELLES LA VEILLE AU SOIR  

CONTENEURS JAUNES : Une semaine sur deux (semaines paires le mercredi matin) 

Briques alimentaires, emballages papiers et cartonnettes, boites de conserves, de boissons, barquettes 

et aérosols, bouteilles et flacons en plastiques (ne pas mettre plastique agricole, emballages de 

produits toxiques, sacs plastiques, barquettes polystyrène, films plastique, gros cartons). 

CAISSES BLEUES : Une semaine sur deux (semaines paires le mercredi matin) 

Journaux, magazines, prospectus (ne pas mettre sacs plastiques, papiers gras, films plastiques 

enveloppant les revues) 

VERRE : Dépôt dans les conteneurs situés l’un à la salle des fêtes, l’autre au carrefour Clair Vallon. 

OBJETS ENCOMBRANTS : Il est interdit de déposer les objets encombrants sur le territoire de la 

commune. Un ramassage à domicile est prévu après prise de rendez-vous avec le Service Débarras de 

la Communauté d’EMAÜS au 03 80 23 80 11. 

Vous pouvez présenter : table, chaise, sommier, lit, armoire, vieux mobilier, canapé, fauteuil, bureau, 

chevet, commode, salon de jardin, parasol, appareils électroménagers, matelas, épaves de cyclos et de 

vélos, pneumatiques, vêtements, chaussures, textiles etc ... 

Déchèterie de Norges la ville Lundi Samedi Mercredi 

Eté : 1er avril au 30 septembre 15h — 18h 9h—19h 9h—12h 

Hiver : 1er octobre au 31 mars 14h — 17h 9h-12h et 14h-17h 9h – 12h 
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ANNUAIRE 
 

MEDECINS     Cabinet Docteurs JEAN et LABOURDETTE  03.80.23.80.20 

      15 rue des Ecoles, BELLEFOND      

      Le cabinet est ouvert du lundi au samedi matin inclus. 

      Uniquement sur rendez-vous 

 

INFIRMIERE     Annabelle JIMENEZ      06.62.55.22.15 

      24 rue de Mezzomerico, BELLEFOND 

 

KINESITHERAPEUTE   Anthony LOUIS               03.80.23.92.77 

      24 rue de Mezzomerico, BELLEFOND 

 

PSYCHOLOGUE   Aurélie CUREL (habitante de Bellefond)    06.27.12.21.14 

CLINICIENNE    3 rue de Dijon, FONTAINE LES DIJON 

 

DIETETICIENNE   Aurélie BERG (habitante de Bellefond)    06.80.59.05.25 

NUTRITIONISTE   24 rue de Mezzomerico, BELLEFOND 

 

ASSISTANTES   Mme POMMIER        06.37.77.68.38  

MATERNELLES   6B rue d’Echirey, BELLEFOND 

      Mme VALANTIN       03.80.23.81.59 

      9 lot. Bellefontaine, BELLEFOND 

      Mme BOIZARD       03.80.35.02.26 

      4 rue de Mezzomerico, BELLEFOND 

      Mme LOUDJANI       03.80.52.20.94 

      3 rue du Coucherot, BELLEFOND 

      Mme PONSARD       06.74.86.28.58 

      2 rue des romains, BELLEFOND 

      Mme POTHERAT       06 67 96 74 53  

      5 rue du Coucherot, BELLEFOND 

 

GENDARMERIE    BRIGADE DE MESSIGNY      03.80.44.90.31 

 

EAU ET      Lyonnaise des eaux  Service Clients :    0810.374.374 

ASSAINISSEMENT   Service d’urgence :                  0810.874.874 

 

ERDF GRDF     Dépannage électricité (24h/24 - 7j/7) :   0810.333.021 

      Client particulier (gestion contrats…) :   0810.040.333 
      Dépannage gaz naturel (24h/24 - 7j/7) :             0810.433.021 
      Client particulier (gestion contrats…) :   0810.800.801 
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DIVERS 
 

TRAVAUX DE BRICOLAGE ET DE JARDINAGE 

L’arrêté préfectoral n°99-242 en date du 16 juin 1999, relatif à la lutte contre les nuisances sonores sti-

pule dans son article 4 : 

Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils sus-

ceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore, tels que tondeuses à 

gazon à moteur thermique, tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies mécaniques ne peuvent 

être effectués que : 

 - les jours ouvrables :   de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30 

 - les samedis :    de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 

 - les dimanches et jours fériés :  de 10h00 à 12h00 

D’autre part, le règlement sanitaire départemental interdit le brûlage de déchets ménagers ou déchets 

végétaux à domicile. Cette pratique dégage, en plus des fumées, des substances toxiques dans l’envi-

ronnement (chlore, dioxines, etc.) 

OBJETS TROUVES 

Si vous trouvez un objet quelconque, apportez-le à la mairie (au secrétariat ou dans la boîte aux 

lettres), une information sera envoyée à tout le monde. 

Si vous perdez un objet, n’hésitez pas à venir à la mairie, à téléphoner, à envoyer un mail. 

CHENILLES PROCESSIONNAIRES DU PIN 

Si vous avez des pins sur votre propriété, il est probable qu’ils soient habités de nids de chenilles pro-

cessionnaires. Elles ne vont pas tarder à quitter leur nid pour descendre s’enfouir au sol où elles peu-

vent séjourner pendant 5 ans. Ces animaux sont urticants et peuvent provoquer des allergies. 

Intervenez donc pour détruire les nids. Il existe d’ailleurs des écopièges qui entourent le tronc d’arbre, 

passage obligé pour les chenilles qui vont se métamorphoser. Les chenilles sont piégées dans un sac 

suspendu, évitant ainsi leur enfouissement. Plus d’infos sur https://goo.gl/WsKkmH. 

CIRCULATION DES PIETONS SUR LES TROTTOIRS 

La circulation des piétons est parfois difficile et dangereuse sur les trottoirs, particulièrement le long de 

la RD 104. Ces difficultés sont dues d’une part aux véhicules qui stationnent sur les trottoirs, et d’autre 

part aux haies ou arbustes placés en limite de propriété, qui débordent largement sur le domaine pu-

blic.  

Il est donc rappelé que les véhicules doivent stationner sur les emplacements réservés à cet effet, ne 

doivent en aucun cas gêner la visibilité aux croisements, et le passage sur les trottoirs des piétons, 

poussettes et fauteuils roulants. 

D’autre part, les haies et arbustes qui débordent sur domaine public doivent être taillés 

régulièrement à la limite de propriété. 

https://goo.gl/WsKkmH
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PARTICIPATION CITOYENNE - LISTE DES REFERENTS 

En 2018, la commune a signé un protocole de Participation Citoyenne avec la gendarmerie de Messigny 
et Vantoux. Des habitants du village se sont portés volontaires pour assumer le rôle de référents de la 
commune auprès de la gendarmerie. 

Si vous détectez un comportement suspect d’un individu ou d’un véhicule, n’hésitez pas à le signaler 
rapidement à l’un des référents ou à la mairie en essayant de donner le plus de précisions possibles. 

BANOS Marie  11, rue de Ruffey  09 72 86 66 93  marie.banos@laposte.net 

CHABANIS Didier  6, rue des Vergers 03 80 23 98 01  didier.chabanis@orange.fr 

CHAUDRON Luc  32, rue Saint Vincent 06 51 44 41 13  brige2@hotmail.fr 

CRETTE Martine  1, lotis.Clair Vallon 06 81 38 54 31  crette.martine@free.fr 

DROUET Joëlle  9, rue d’Asnières  06 23 90 04 73  jg.drouet@gmail.com 

MATHYS Rose-Marie 5, lotis. Les Tilleuls 06 82 34 92 93  rflora@laposte.net 

POGGIALE Toussaint 27, lotis. Belfontaine 06 86 72 46 78  tp27@orange.fr 

REISER Pierre  30, lotis. Belfontaine 06 89 07 90 77  peterei@free.fr 

CAMBRIOLAGES 

Restez vigilants, et prenez les précautions nécessaires pour la sécurité de vos biens. Rappel (non ex-
haustif) des mesures recommandées par la gendarmerie : 

- Maintenez toutes vos issues extérieures closes de jour comme de nuit (volets). 

- Fermez à double tour en cas d’absence même de courte durée. 

- Pensez aux barreaux sur les petites fenêtres du rez-de-chaussée. 

- N’hésitez  pas à renforcer votre porte d’entrée par 1 ou 2 serrures supplémentaires. 

- Ne laissez jamais vos clés dans un endroit accessible (paillasson, boîte aux lettres). 

- Ne portez jamais vos nom et adresse sur votre trousseau de clés. 

- Ne laissez jamais d’objets de valeur dans un logement inoccupé (argent, bijoux). 

- Ne gardez pas chez vous d’importantes sommes d’argent même cachées. 

- Répertoriez vos objets de valeur, faites des descriptions, des photos (sur la personne), 

- Conservez  les factures, notez  les caractéristiques et n°, de vos matériels Hi-Fi, photos. 

- Pour vos documents bancaires, notez l’intitulé des comptes, n° de chéquiers etc… 

- Laissez une apparence habitée à votre logement, maintenez une lumière allumée pour  une absence 
d’une soirée, faites relever votre courrier. 

- Prévenez vos voisins en cas d’absence prolongée. 

- Faites attention aux allées et venues suspectes de  personnes ou d’automobiles étrangères  à votre 
quartier, notez  le n° d’immatriculation des voitures suspectes. 

- Soyez vigilants si vous repérez des marques ou signes cabalistiques sur un mur. 

- Prenez garde aux individus vous rendant visite sous prétextes divers (repérage). 

N’hésitez pas à prévenir immédiatement la gendarmerie en cas de doute 

DISTRIBUTION DES INFORMATIONS MUNICIPALES  

Si vous n’avez pas encore donné votre adresse mail à la mairie, faites le rapidement, vous 

recevrez ainsi des informations, des programmes d’activités du foyer rural et d’animations 

dans le village, etc… 

Adresse mail à envoyer à : mairie.bellefond21@wanadoo.fr  

mailto:marie.banos@laposte.net
mailto:didier.chabanis@orange.fr
mailto:brige2@hotmail.fr
mailto:crette.martine@free.fr
mailto:jg.drouet@gmail.com
mailto:rflora@laposte.net
mailto:tp27@orange.fr
mailto:peterei@free.fr
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MOBILITE 
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HORAIRES MOBIGO  
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SECOURS 
 

VOUS ÊTES FACE À UNE PERSONNE , VICTIME D’UN ARRÊT CARDIAQUE :  

 - AGISSEZ immédiatement en attendant l’arrivée des secours. 

 - APPELER les secours ( 15 - 18 - 112 ) 

 - FAITES VOUS LOCALISER auprès des secours. 

 - MASSER : commencer le massage cardiaque et le bouche à bouche 

 - DEFIBRILLER : aller chercher ou faire chercher par une  autre personne  si possible,  le défibril

 lateur de proximité et l’installer. 

Depuis le décret de mai 2007, chaque individu 

est autorisé à utiliser un défibrillateur automatique externe. 

La mort subite survient à tout âge, à tout moment, n’importe où ! 

Moins de 4 000 morts par accident de la route, 

mais 50 000 victimes de mort subite par an en France. 

Alors initiez vous , formez vous aux « Gestes qui sauvent » 

 

DEFIBRILLATEUR : 

La commune de Bellefond dispose d’un défibrillateur automatique. 

Il est installé à l’intérieur de la salle d’activités de la Mairie et est acces-

sible 24h/24. 

Un boîtier rouge avec vitre à briser, fixé sur la façade de la salle, contient 

la clé de cette salle. 

Une minute de perdue = 10% de chances de sur vie en moins 

SAMU :     15             POLICE :     17              POMPIERS :   18 

APPEL URGENCE EUROPEEN :  112       SANS ABRI :   115 

L’efficacité des secours dépend des informations données 

 

Lorsque vous êtes témoin d’un 

accident ou vous même en danger, il 

est fondamental de donner l’alerte.. 

 Ce moment est primordial car il 

permet de déclencher l’envoi rapide de 

moyens de secours et d’assistance 

adaptés sur les lieux de l’accident. 

 

 

- Adresse précise du lieu de l’accident ou du sinistre 

- Circonstances (ce qui est arrivé) 

- Ce que vous constatez 

- Nombre et état des victimes 

- Eventualité d’un danger supplémentaire 

- Numéro de téléphone de l’appelant pour obtenir 

des renseignements complémentaires 

IMPORTANT : Ne raccrochez jamais le premier 

Attendez qu’on vous le précise 

NUMEROS D’URGENCE 


